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ARTICLE 1IERTER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement de la rapporteure vise a supprimer cet article. La multiplication des rapports peut

conduire a entraver inutilement |'action administrative. Le sujet de lareprésentativité des élections
des chambres d'agriculture mérite d'étre abordé dans un cadre plus propice et plus adapté.
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